
Foire aux questions   
ÉLECTIONS FÉDÉRALES

Pour ceux et celles qui iront 
sur le terrain pour parler aux 
membres des élections 
fédérales, voici quelques 
questions typiques et des 
suggestions de réponses que 
vous pourriez utiliser.
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LE SAVIEZ-VOUS?
•	 Vingt-quatre millions de 

personnes avaient le droit 
de vote au Canada en 
2011. Malheureusement, 
moins de 15 millions de 
personnes ont voté. 

•	 Le taux de participation a 
été de 61 pour cent. 

•	 Le gouvernement majori-
taire a été élu par moins 
de 25 pour cent des élec-
teurs admissibles. 

•	 La course la plus serrée 
dans une circonscription a 
été remportée par 18 voix. 

CHAQUE VOTE COMPTE!
Pourquoi devrais-je voter? Est-il vraiment 
possible d’obtenir du changement?

Le changement est possible, mais seulement si 
vous votez. 

En Alberta, les électeurs ont décidé qu’il était 
temps de changer les choses et ont élu un 
gouvernement néo-démocrate... après 44 années 
de régime conservateur.

Nous pouvons faire la même chose au niveau 
fédéral, mais nous devons voter.

Pourquoi mon vote compte? Le gouvernement 
fédéral n’a pas grand-chose à faire avec moi.

•	 Si vous voulez avoir une retraite décente, 
votre vote compte.

•	 Si vous voulez avoir accès à des soins de 
santé de qualité, votre vote compte.

•	 Si vous voulez des garderies abordables, 
votre vote compte.

•	 Si vous vous voulez un enseignement 
postsecondaire de qualité, votre vote 
compte.

•	 Si vous vous voulez des bons emplois et des 
bons salaires, votre vote compte.

•	 Si vous vous voulez des services publics de 
qualité, votre vote compte.

Lors des élections fédérales, vous pouvez 
obtenir le changement que vous voulez, mais 
seulement si vous votez.
Suite au verso



Par le passé, j’ai voté pour le NPD/les 
libéraux/les conservateurs et j’ai été 
déçu.

S’abstenir de voter n’y changera rien. C’est 
seulement en votant et en participant que 
vous pouvez obtenir du changement et 
obliger les partis à rendre des comptes.

Quel parti le SCFP soutient-il? Je crois 
comprendre qu’il appuie le NPD.

Au congrès national de 2013, les délégués 
du SCFP, de tous les secteurs et de toutes 
les régions du pays, ont confié un mandat  
à notre syndicat : travailler à élire un 
gouvernement du NPD. Ils ont convenu que 
le NPD est le parti qui représente le mieux 
les valeurs du SCFP. Vous pouvez obtenir 
plus de renseignements à ce sujet sur le site 
scfp.ca. Mais le message que nous voulons 
vous transmettre aujourd’hui, c’est 
l’importance d’aller voter.

Pourquoi mon syndicat fait-il de la 
politique?

Chaque jour, les gouvernements prennent 
des décisions qui ont un impact direct sur 
nos milieux de travail et nos membres. L’un 
des objectifs du SCFP est de défendre les 
droits de tous les travailleurs et la 
campagne électorale fédérale est l’occasion 
idéale de travailler à la réalisation de cet 
objectif.

Pourquoi devrais-je voter? C’est déjà 
réglé.

Rien n’est encore décidé. Vous n’avez qu’à 
regarder les élections récentes au Canada 
et vous verrez que des résultats inattendus 
surviennent... si les gens vont voter. 

Pensez à l’Alberta, où les électeurs ont mis 
fin à 44 années de règne conservateur en 
élisant un gouvernement du NPD. C’est ça 
le pouvoir de participer et de voter!

Où puis-je obtenir d’autres 
renseignements?

scfp.ca/votez

betterchoice.ca/index.php?lang=fr

Pourquoi me demandez-vous mes 
coordonnées?

Nous voulons poursuivre la conversation. 
Le projet Ensemble pour un monde plus 
juste vise à échanger avec les membres sur 
les questions importantes, ce qui contribue 
à renforcer notre syndicat. Nous voulons 
aussi envoyer un rappel non-partisan de 
voter le jour de l’élection par l’entremise 
d’une diffusion vocale téléphonique.

Quand et comment dois-je voter?

Les élections sont prévues pour le 19 
octobre 2015. Pour pouvoir voter, votre nom 
doit figurer sur la liste électorale. Visitez le 
site d’Élections Canada à elections.ca pour 
plus de renseignements. Faites ces 
démarches pour vous assurer que votre 
vote compte en octobre prochain.
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Pour en savoir plus, consultez  
pourunmondeplusjuste.ca 


